


















commission de la Municipalité, ou en sa qualité de membre 

d'un conseil de la Municipalité, d'un autre organisme ni recevoir 

une rémunération, une allocation ou toute autre somme de 

la Municipalité ou d'un tel organisme. 

15. INGÉRENCE

Un membre du conseil ne peut s'ingérer dans l'administration quotidienne

de la Municipalité ou donner des directives aux employés municipaux,

autrement qu'à l'occasion d'une prise de décision en séance publique

du conseil municipal. Dans un tel cas, les directives sont mises en

application auprès des employés municipaux par la direction générale.

16. REMPLACEMENT

Le présent règlement remplace le Règlement numéro 01-22.

17. ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Le maire, 

Pierre Fontaine 
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